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1. CONTEXTE 

L’enveloppe budgétaire de 7,5 M$ (en immobilisations) permet de financer des travaux de restauration 

de traverses de cours d’eau (amélioration, reconstruction ou remplacement de ponts et de ponceaux). 

Les projets financés dans le cadre de cette enveloppe budgétaire sont mis en œuvre et gérés par le 

ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs (MFFP). 

 
Les organismes publics qui réalisent des travaux de restauration de traverses de cours d’eau doivent 

les facturer au MFFP et les organismes privés doivent les facturer à Rexforêt. 

 
Le taux de remboursement des taxes payées sur les intrants auprès de Revenu Québec est variable 

selon la nature des travaux réalisés et le type d’organisme. Certains organismes récupèrent 100 % des 

taxes payées auprès de Revenu Québec, certains ne sont pas admissibles au remboursement de 

taxes et d’autres sont remboursés partiellement.  

 
Les organismes de services publics et les organismes privés ont la responsabilité de fournir au MFFP 

ou à Rexforêt une facture conforme aux exigences de Revenu Québec. 

 
Le document suivant apporte des précisions supplémentaires sur le traitement des taxes et présente 

des cas de figure selon le taux de remboursement des taxes payées auprès de Revenu Québec. 

 

2. TAUX DE REMBOURSEMENT 

2.1 Remboursement de 100 % des taxes payées (TPS et TVQ) 

Les organismes qui sont admissibles à un remboursement de 100 % des taxes payées (TPS et TVQ) 

auprès de Revenu Québec ne peuvent pas les réclamer dans le cadre de l’enveloppe budgétaire de 

7,5 M$. Toutefois, la facture envoyée au MFFP doit contenir des taxes. Dans l’exemple présenté à la 

figure 1, le sous-total comprend uniquement le coût des matériaux et d’installation ainsi que les frais 

professionnels admissibles au remboursement par l’enveloppe budgétaire de 7,5 M$. Au sous-total de 

la facture, l’organisme public ajoute les taxes applicables.  
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Figure 1 – Exemple de facture d’un organisme qui récupère 100 % des taxes payées auprès de 
Revenu Québec 
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2.2 Aucun remboursement des taxes payées (TPS et TVQ) 

Les organismes qui ne sont pas inscrits au fichier de la TPS et de la TVQ (et qui ne peuvent pas faire 

une demande de remboursement de taxes auprès de Revenu Québec) peuvent réclamer les taxes 

dans le cadre de l’enveloppe budgétaire de 7,5 M$. Les taxes sont remboursées selon le barème établi 

pour les coûts admissibles. Dans l’exemple de la figure 2, l’organisme facture 100 % de la TPS et de la 

TVQ payées à l’enveloppe budgétaire de 7,5 M$. Au sous-total, il n’ajoute aucune taxe puisqu’il n’est 

pas un organisme inscrit au fichier de la TPS et de la TVQ. 

 

Figure 2 – Exemple de facture d’un organisme qui n’est pas admissible au remboursement des taxes 
payées (TPS et TVQ) auprès de Revenu Québec 
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2.3 Remboursement partiel de la TVQ et de 100 % de la TPS 

Les organismes de services publics (p. ex, MRC, municipalités) ont droit à un remboursement auprès 

de Revenu Québec de 100 % pour la TPS payée et à un remboursement variable pour la TVQ payée, 

selon le type d’organisme. Consultez le site Web suivant pour déterminer le taux de remboursement : 

http://www.revenuquebec.ca/fr/entreprises/taxes/tpstvhtvq/casparticuliers/osp/remboursement.aspx. 

 
La portion de la TVQ non admissible au remboursement de taxes auprès de Revenu Québec peut être 

réclamée à même l’enveloppe budgétaire de 7,5 M$. Les taxes payées sont remboursées selon le 

barème établi pour les coûts admissibles.  

 
Avant de facturer les travaux au MFFP dans le cadre de l’enveloppe budgétaire de 7,5 M$, les 

organismes de services publics doivent déterminer la nature du service offert (service municipal ou 

commercial). Selon la nature du service, voici les deux façons de produire des factures pour le MFFP. 

 

Option 1 

Lorsque la municipalité ou la MRC offre un service municipal (service exonéré de taxes), elle récupère 

auprès de Revenu Québec seulement 50 % de la TVQ payée sur les intrants pour offrir ce service. 

Ainsi, une municipalité ou une MRC qui réalise des travaux de restauration des ponts et ponceaux du 

MFFP en vertu de l’enveloppe budgétaire de 7,5 M$ et qui considère ces travaux comme étant un 

service municipal peut facturer au MFFP (payé avec l’enveloppe budgétaire de 7,5 M$) 50 % de la 

TVQ payée non récupérée auprès de Revenu Québec.  Comme il s’agit d’un service exonéré de taxes, 

la municipalité ou la MRC ne doit pas inscrire de taxes (TPS et TVQ) sur la facture.  

La figure 3 illustre une facture dont 50 % de la TVQ n’est pas récupérée auprès de Revenu Québec. 

L’enveloppe budgétaire de 7,5 M$ finance la somme de 104 147,60 $. Aucune taxe n’est ajoutée au 

total de la facture.  

Il faut préciser que le montant admissible maximum pour les frais professionnels est de 12 166,83 $ 

[(117 000$ + 4668.30 $)*0.1]. Ce montant inclut la TVQ de 50 % sur les frais professionnels. Si le 

montant des frais professionnels avait été supérieur à 12 166,83 $, la TVQ de 50 % n’aurait pas été 

ajoutée (sauf pour le minimum de 500 $, le MFFP paie 524,94 $ lorsque la municipalité ou la MRC ne 

récupère, auprès de Revenu Québec, que 50 % de la TVQ).  
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Figure 3 – Exemple de facture d’un organisme qui récupère 50 % de la TVQ payée auprès de Revenu 
Québec 
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Option 2 

Lorsque la municipalité ou la MRC offre un service commercial (service taxable), elle peut récupérer 

100 % de la TVQ payée sur les intrants auprès de Revenu Québec. 

Ainsi, une municipalité ou une MRC qui réalise des travaux de restauration des ponts et ponceaux du 

MFFP en vertu de l’enveloppe budgétaire de 7,5 M$ et qui considère ces travaux comme étant un 

service commercial ne peut pas facturer au MFFP les taxes payées sur les intrants.  Dans ce cas, elle 

récupère 100 % des taxes auprès de Revenu Québec. Comme il s’agit d’un service taxable, la 

municipalité ou la MRC ajoute les taxes (TPS et TVQ) à sa facture (voir l’exemple de la figure 4). 
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Figure 4 – Exemple de facture d’un organisme qui récupère 100 % de la TVQ payée auprès de Revenu 
Québec 



Enveloppe budgétaire de 7,5 M$ (immobilisations) – Informations générales sur le traitement des taxes  
   

Ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs   8 

 

2.4 Remboursement des frais professionnels  

Les règles concernant le traitement de la TVQ s’appliquent également aux frais professionnels. Voici la 

façon de calculer le remboursement des frais professionnels d’un organisme qui récupère seulement 

50 % de la TVQ payée et 100 % de la TPS payée auprès de Revenu Québec : 

 

Exemple pour l’amélioration d’un pont 

Matériaux : 20 000 $ + (1 995 $/2) = 20 997,50 $ 

Installation : 20 000 $ + (1 995 $/2) = 20 997,50 $ 

Frais professionnels : 15 000 $ 

 

1) Coûts admissibles au remboursement : (20 997,50 $ + 20 997,50 $)*0,9 = 37 795,50 $ 

2) Montant admissible pour les frais professionnels : (20 997,50 $ + 20 997,50 $)* 0,1 = 4 199,50 $ 

 

L’enveloppe budgétaire de 7,5 M$ rembourse une somme totale de 41 995 $. 


